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100 SUSHI 

SARL au capital de 10 000 euros 

R.C.S.PONTOISE : 792 903 627 

1 Avenue Georges Pompidou 

95500 Gonesse 

Nombre de parts sociales : 10 0000 

 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

EXTRAORDINNAIRE DU 20/06/2025 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT-CINQ, le 20/06/2025 à 14 heures, 

 

Les associés de la société  «100 SUSHI », SARL au capital de 10000€, dont le siège est 1 Avenue 

Georges Pompidou 95500 Gonesse, immatriculation au registre du commerce et des sociétés sous le 

numéro RCS 792 903 627, s’est réuni en assemblée générale extraordinaire, audit siège sociale sur la 

convocation du gérant. 

 

L’assemblée est présidée par M. BEKKOUCHE AZELAH. 

 

 

- MME BEKKOUCHE SALIMA, née le 27/06/1977 à Drancy (93) de nationalité française, 

demeurant au 1 avenue Henri Barbusse 93700 Drancy. 
 

Propriétaire de 5000 parts 
 

- Monsieur BEKKOUCHE AZELAH, né le 06/12/1978 à Drancy (93) de nationalité française, 

demeurant au 9 rue Pierre Lorgnet 95500 Gonesse.  

Propriétaire de 5000 parts 

 

Soit un nombre de parts représenté de 10 000 parts constituant l’intégralité du capital social. 

 

L’Assemblée est présidée par Mr BEKKOUCHE AZELAH, laquelle constate que les associés présents 

représentent la totalité du capital et que l’assemblée peut valablement délibérer et prendre à la majorité requise les 

décisions à l’ordre du jour. 

 

La feuille de présence certifiée sincère et véritable par le bureau ainsi constitué, permet de constater que Les 

associés présents ou représentés, possèdent 100 parts sur les 100 parts composant le Capital Social. 

 

En conséquence, l’assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur toutes 

décisions ordinaires et extraordinaires. 

Monsieur le Gérant dépose sur le bureau et met à la disposition des associés : 

 

• 1/ La convocation adressée aux associés et le texte des résolutions proposées. 

 

• 2/ La feuille de présence de l’Assemblée. 

 

• 3/ Le projet de résolution. 
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Monsieur le Gérant précise que tous les documents exigés par la loi ont été tenus à la disposition 

des associés au siège social de la société pendant le délai légal, et l’Assemblée Générale lui en 

donne acte. 

 

Monsieur le Gérant rappelle que les associés sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire pour 

délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

• Approbation rapport de gérance et affectation de résultat 

• Pouvoirs 

 

Diverses observations sont échangées et personne ne demandant plus la parole, Monsieur le 

Gérant met aux voix la résolution. 

 

RESOLUTIONS : 

-Première résolution : 

 

L’assemblée générale ordinaire des associés approuve le rapport de gérance de Mr BEKKOUCHE 

AZELAH, gérant, et décide d’affecter le résultat déficitaire selon la proposition du Gérant : 

 

 

- Le solde dans le report à nouveau débiteur soit un montant de (38725) euros. 

 

Cette résolution est adoptée par l’unanimité des voix présentes ou représentées.  

 

-Deuxième résolution : 

 

L’assemblée ordinaire des assemblées confère tous pouvoirs :  

 

❖ Au gérant avec faculté de se substituer tout mandataires de son choix à l’effet d’accomplir 

toutes formalités requises par la loi en conséquence des résolutions qui précédent ;  

 

❖ Au porteur d’un original ou d’une copie du procès verbal constatant la présente délibération, 

en vue de toutes formalités pouvant être effectuées par une personne autre que le gérant. 

 

Cette résolution est adoptée par l’unanimité des voix présentes ou représentées.  

 

Plus personne ne demandant la parole, et l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  

15 heures. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par tous les associés 

et par le Président. 

 

Signatures : 
M BEKKOUCHE AZELAH     MME BEKKOUCHE SALIMA 
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100 SUSHI 

SARL au capital de 10 000 euros 

R.C.S.PONTOISE : 792 903 627 

1 Avenue Georges Pompidou 

95500 Gonesse 

Nombre de parts sociales : 10 0000 

 

RAPPORT DE LA GERANCE 
A L’ASSEMBLEE ORDINAIRE ANNUELLE DU 06/06/2025 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale afin que, conformément aux dispositions 
légales et réglementaires, vous puissiez examiner les comptes de l’exercice clos le  
31 décembre 2024 et vous rendre compte de l’activité de notre Société pendant ledit exercice. 
 
Pour votre information, il a été mis à votre disposition, avec le présent rapport, les documents 
prescrits par la loi, à savoir : 
 
- le bilan ; 
- le compte de résultat ; 
- l’annexe ; 
- le texte des résolutions soumises à votre approbation ;  
 
Le compte de résultat fait apparaître un déficit de (38 725) Euros, après déduction des 
amortissements et provisions réglementaires et justifiées, que nous vous proposons de répartir 
conformément aux statuts, comme il sera dit ci-après. 
 
I - RAPPORT DE GESTION ET D’ACTIVITE AU COURS DE L’EXERCICE 
 
- Situation et évolution de l’activité de la Société au cours de l’exercice écoulé 
 
- Examen des comptes et résultats 
 
Le Gérant vous précise tout d’abord que les comptes qui vous sont présentés ont été établis 
selon les mêmes formes et les mêmes méthodes que les années précédentes. 
 
La société a réalisé à ce titre au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024, un chiffre 

d’affaires de 445 019 Euros. 
  

Les charges d’exploitation de l’exercice ont atteint un total de 489 687 Euros. 

 

Le résultat d’exploitation ressort donc pour l’exercice à (36 900) Euros. 

 
Le résultat net au 31 décembre 2024 se traduit par un déficit de (38 725) Euros. 
 
 
- Mentions légales 
 
Aucune prise de participation significative ou prise de contrôle n’a été effectuée au cours de 
l'exercice (article 356, alinéa 1 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966). 
II - CONVENTIONS VISEES A L. 223-19 DU CODE DE COMMERCE 
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Le gérant expose qu’aucune des conventions visées à l'article L. 223-19 du Code de commerce 
n’a été conclue au cours de l’exercice 2024 et que les conventions antérieures n’ont pas subi 
de modification. 
 
 
III - AFFECTATION DU RESULTAT 
 
Le Gérant vous propose de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de 
résultat et annexe) tels qu’ils vous ont été présentés et qui font apparaître un déficit de  
(38725) Euros et de les affecter. 
 
 
IV - MENTIONS LEGALES 
 
Afin de nous conformer aux dispositions de l’article 43 bis du Code Général des Impôts, nous 
vous rappelons que nous n’avons pas distribué de dividendes au cours des trois exercices 
précédents. 
 
Le gérant souhaite que ces diverses propositions emportent votre approbation et que vous 
voudrez bien donner à la gérance quitus de sa gestion pour l’exercice sur les comptes duquel 
vous avez à vous prononcer. 
 
 
Fait à Gonesse, 
Le 20/06/2025 
 
Le gérant. 
 

 


